
MARCHES de l'ETAT et de ses ETABLISSEMENTS PUBLICS

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

(RC)

Marché n° : 2025-120

Nature du Marché : Travaux

Ayant pour objet : Modernisation des systèmes de contrôle d’accès des Campus Pasteur et Martainville afin de mise en conformité avec le protocole « Léo Carte »

Mode de passation : 

Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 à R2123-5 du Code de la Commande Publique.
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Direction des Affaires Financières
Service de l’Achat Public

1 rue Thomas Becket

76821 Mont Saint Aignan Cedex

Le présent document comporte 11 pages numérotées de 1 à 11.
Pouvoir adjudicateur : 

UNIVERSITE DE ROUEN NORMANDIE
1 rue Thomas Becket

76821 MONT SAINT AIGNAN Cedex
Représenté par : 

     Le Président de l’Université de Rouen Normandie
Date de dépôt des offres : Mardi 18 Novembre 2025 jusqu’à 11h00 (Heure de Paris)
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1 – SYNOPTIQUE DE LA CONSULTATION
1.1 – Caractéristiques principales

· Lot 1 :

Le lot 1 a pour objet la modernisation et l’extension du système de contrôle d’accès du Campus Pasteur (anciennement Pôle Universitaire des Sciences du Tertiaire, « PUST ») de l’Université de Rouen Normandie. 

Le projet se situe à l’adresse suivante : 3 avenue Pasteur 76000 Rouen.
· Lot 2 :

Le lot 2 a pour objet la modernisation et l’extension du système de contrôle d’accès du Campus Martainville (Pôle Santé) de l’Université de Rouen Normandie. 

Le projet se situe à l’adresse suivante : 22 boulevard Gambetta 76000 Rouen.

1.2 – Codes de nomenclature applicables au présent marché
	Codes de nomenclature NACRES
	Codes de nomenclature Européenne CPV

	BD.27 - FOURNITURES ET EQUIPEMENTS DE SECURITE (SYSTEMES D'ALARMES, EXTINCTEURS, …)
BF.03 - TRAVAUX DE MISE EN SECURITE OU DE MISE EN CONFORMITE REGLEMENTAIRE
	35113100-0 - Équipement de sécurité de site
42961100-1 - Système de contrôle des accès
45259900-6 – Modernisation d’installations



	
	


1.3 – Références aux normes

Le titulaire s’engage à fournir des prestations répondant aux certifications NF (Normes Françaises) ou EN (Normes Européennes).
1.4- CCAG applicable
Dans le silence du marché, les clauses du CCAG-TRAVAUX, seront applicables.
Les conditions générales de vente des candidats ne sont pas applicables.
1.5 – Procédure suivie
Procédure adaptée en application des articles L3123-1 et R2123-1 à R2123-5 du Code de la Commande Publique.
1.6 – Allotissement
Le marché fait l’objet de l’allotissement suivant :

	Lots
	Intitulés
	Codes de nomenclature NACRES
	Codes de nomenclature Européenne CPV

	1
	Modernisation et extension du système de contrôle d’accès du Campus Pasteur.


	BD.27 - FOURNITURES ET EQUIPEMENTS DE SECURITE (SYSTEMES D'ALARMES, EXTINCTEURS, …)
BF.03 - TRAVAUX DE MISE EN SECURITE OU DE MISE EN CONFORMITE REGLEMENTAIRE
	5113100-0 - Équipement de sécurité de site
42961100-1 - Système de contrôle des accès
45259900-6 – Modernisation d’installations



	2
	Modernisation et extension du système de contrôle d’accès du Campus Martainville.


	
	


Les opérateurs économiques peuvent soumissionner :

( Pour un seul lot

( Pour plusieurs lots

( Pour tous les lots

1.7 – Marché à tranches
Sans objet.
1.8 – Accord cadre
Sans objet.
1.9 – Réservation de l’achat
Sans objet.
1.10 - Prise d’effet et durée du marché

Chaque lot prendra effet à la date de sa notification.
Le marché est conclu pour la durée d’exécution des prestations.
2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION
2.1 - Conditions de participation des soumissionnaires

Les candidats peuvent soumissionner en entreprise seule ou sous forme de groupement momentané d’entreprises.

En cas de soumission sous forme de groupement momentané d’entreprises, le groupement retenu devra revêtir la forme du groupement conjoint avec mandataire solidaire.

Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente que celle susvisée, il pourra se voir contraint de transformer le groupement momentané d’entreprises à la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur.
Les soumissionnaires peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membres d’où ou plusieurs groupements. Si un candidat opte pour les deux présentations, il devra apporter la preuve de l’indépendance de ses deux offres.

Une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché.

2.2 – Interdiction de modifier les documents de la consultation
Les soumissionnaires n’apporteront aucune modification au cahier des charges.

Les prescriptions se réaliseront conformément aux prescriptions du cahier des charges.
2.3 – Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2.4 – Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)
Une prestation supplémentaire éventuelle correspond à une prestation en rapport direct avec l’objet du marché qui peut, ou non, être commandée à la signature du contrat.

Elle est à l’initiative du pouvoir adjudicateur et s’ajoute à la solution de base sans s’y substituer.

· Lot 1 « Campus Pasteur » : 

Aucune PSE demandée.

· Lot 2 « Campus Martainville » :

PSE N°1 Obligatoire : Prestation supplémentaire éventuelle Sécurisation de la zone Direction du bâtiment D avec mise en place de contrôle d’accès, verrouillage de portes et système de vidéophonie

Les PSE obligatoires sont prises en compte lors de l’évaluation comparative des offres. 
Les offres sont évaluées et classées en tenant compte de l’offre de base et des PSE sélectionnées par le pouvoir adjudicateur.
L’offre économiquement la plus avantageuse est notifiée avec les PSE obligatoires sélectionnées. 

2.5 – Variantes autorisées
Les variantes constituent des modifications, à l’initiative des candidats, des spécifications prévues dans la solution de base décrite dans les documents de la consultation.
Les variantes peuvent conduire à des propositions techniques plus performantes ou à des propositions financières plus intéressantes (voire les deux à la fois) que celles proposées par la Personne Publique. 

Une variante est une offre qui, contrairement aux PSE, se substitue à l’offre de base.

Le candidat qui propose une offre de base et une variante propose deux offres puisque chaque variante fait l’objet d’une notation au moyen des mêmes critères d’attribution que l’offre de base.
Dans la présente consultation, les variantes sont autorisées.
Le pouvoir adjudicateur sera libre de retenir ou non la ou les variantes présentées.
La décision du pouvoir adjudicateur sera indiquée dans la notification au titulaire.
2.6 – Visite des locaux

Les candidats sont réputés avoir pris connaissance des lieux.

Ils ne pourront invoquer par la suite une méconnaissance des lieux pour modifier leurs prix ou prétendre à une rémunération complémentaire de la Personne Publique.

La visite des locaux n’est pas organisée par la Personne Publique. 
2.7 – Échantillonnage
Sans objet.
2.8 – Négociations
La présente consultation faisant l’objet d’une procédure adaptée (MAPA), les négociations sont réputées admises. L’acheteur se réserve la possibilité de négocier avec les trois candidats (ou le ou les deux candidats si le nombre de trois candidats, n’est pas atteint) ayant présenté les meilleures offres initiales suivant les critères énoncés. Cette négociation peut porter sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix.

L’acheteur se réserve également le droit d’attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation
2.9 – Déclaration sans suite de la procédure
Le pouvoir adjudicateur pourra décider de ne pas donner suite à la présente consultation pour un motif d’intérêt général. Dans l’hypothèse où le pouvoir adjudicateur déciderait de déclarer le marché sans suite, les candidats ne pourront prétendre à aucune indemnité.
3 – DOSSIER DE CONSULTATION
3.1 - Retrait du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargé par les candidats gratuitement sur le profil d’acheteur achatpublic.com.

Aucun DCE ne sera transmis par courriel ou sur support physique électronique (CD, USB, DVD ou sous tout autre support informatique).

3.2 – Contenu du dossier de consultation (DCE)
Le dossier de consultation comprend :

· Le présent Règlement de la Consultation ;
· L’Acte d’Engagement ;
· La DPGF ;

· Le CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) ;
· Le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) et ses annexes (plans) ;
· Le CCAG de référence, réputé connu par le candidat, non fourni ;

· Le mémoire technique valant cadre de réponse.
3.3 – Modification du dossier de consultation des entreprises
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit, en cas de besoin, à apporter des modifications non substantielles aux documents de la consultation au plus tard six jours calendaires avant la date limite de remise des offres.

Les candidats identifiés auprès du pouvoir adjudicateur seront informés de la mise à jour du dossier de la consultation des entreprises.

Les soumissionnaires devront répondre sur la base du dossier de consultation modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
3.4 – Demande de précisions et/ou interrogations des soumissionnaires

Les demandes de précisions et/ou interrogations des soumissionnaires devront s’effectuer via le profil d’acheteur achatpublic.com
4 – ELEMENTS A PRODUIRE PAR LES CANDIDATS
Tout candidat à la présente consultation devra produire un dossier comprenant les pièces suivantes :

4.1 - Candidature

En application des articles R2143-3 et R2143-4 du Code de la Commande Publique, le candidat produit à l’appui de sa candidature :

1. Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L.2141-11, notamment qu’il satisfait aux obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L5212-1 à L5212-11 du Code du Travail.

2. Les imprimés DC1 (Lettre de candidature) et DC2 ou tout document contenant les mêmes éléments
Les documents DC1 et DC2 peuvent être téléchargés sur le site internet :

http:// www.economie.gouv.fr/daj/formulaires.

3. Une note de présentation générale de l’entreprise décrivant ses qualifications ainsi que ses moyens techniques et humains.

4. Une liste détaillée des références de l’entreprise dans le domaine de la présente consultation datant de moins de trois ans.

5. Le candidat établi à l’Etranger produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays d’origine ou d’établissement.

6. Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés.
7. Les attestations d'assurance en cours de validité et couvrant le domaine d'activité relatif au présent marché.

En application de l’article R2143-4 du Code de la Commande Publique, le candidat a la possibilité de présenter sa candidature sous la forme d’un DUME (Document Unique de Marché Européen).
Le candidat peut réutiliser un document unique de marche européen qui a déjà été utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer que les informations qui y figurent sont toujours valables.

De même, le candidat n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuves déjà transmis dans une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans cette hypothèse le candidat devra renseigner la référence de ladite consultation.

Si lors de l'examen des dossiers de candidature, le pouvoir adjudicateur constate l'absence de certaines pièces ou l'insuffisance de certaines informations demandées, il se réserve la possibilité de demander au candidat les éléments manquants ou tout ou partie des certificats et documents justificatifs déclarés au DUME, sous un même délai.

Le marché ne sera attribué au candidat retenu que si celui-ci produit dans un délai de 15 jours, les certificats et attestations demandées, à compter de la demande du pouvoir adjudicateur.
4.2 - Offre
Les candidats devront produire pour chaque lot concerné :
1) L’Acte d’Engagement complété, daté et signé.
2) La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), datée et signée. 
3) Le CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) complété (p2), daté et signé
4) Le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) daté et signé.

5) Le mémoire technique complété, daté et signé.

6) Le RIB de l’entreprise.

Le dossier remis par les soumissionnaires (candidatures et offres) devra être rédigé en français ou traduit en français certifié conforme par un traducteur assermenté.

Le marché sera exprimé en euros.

En cas de cotraitance ou sous-traitance, il est demandé de fournir une seule et unique offre.
Les conditions générales de vente des entreprises ne sont pas applicables.

5 - MODALITES DE REMISE DES OFFRES
Le DCE est téléchargeable sur le profil d’acheteur achatpublic.com
La remise des offres s’effectue également sur le site www.achatpublic.com 

Les candidats devront se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation, disponibles sur le site www.achatpublic.com pour toute action sur ledit site.

Dans le déroulement de la procédure, le soumissionnaire est donc lié par le présent règlement de la consultation ainsi que par les conditions d’utilisation de la salle des marchés figurant sur le site.

Un manuel d’utilisation est également disponible sur le site www.achatpublic.com afin de faciliter le maniement de la plate-forme.

Les candidats doivent transmettre leur offre par voie électronique sous réserve qu’elles soient signées électroniquement par une personne habilitée. Les offres peuvent également être signées manuscritement puis scannées et envoyées sous format pdf sur le profil d’acheteur.
Les signatures électroniques doivent être conformes au format XAdES, CAdES ou PAdES. 
Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS. 
Les certificats RGS (Referentiel General de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http : //refernces.modernisdation.gouv.fr) ou dans une liste de confiance d’un autre état membre de l’Union européenne.

Toutefois, le candidat est libre d’utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi.

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. 

Tout pli transmis au-delà de la date et de l'heure limite de dépôt sera considéré comme hors délai. 
Il est conseillé aux candidats d’anticiper le dépôt des offres par voie électronique et de ne pas attendre le dernier moment pour déposer le pli sur achatpublic.com
Le pli électronique devra contenir la candidature ainsi que l’offre technique et financière.

Les documents devront pouvoir être identifiés facilement (DC1, DC2, AE, CCP, BPU, etc…).

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique.

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.

Il est fortement conseillé de doubler le pli par une copie de sauvegarde, transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde » ainsi que le nom du candidat et l’identification de la procédure concernée.

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : 

· Word 

· Excel 

· PDF

Le candidat est également invité :
· À ne pas utiliser le format « .exe »

· À ne pas utiliser l’outil « macro »

· À faire en sorte que son offre ne soit pas trop volumineuse.

· Le pouvoir adjudicateur s’engage sur l’intégrité des documents mis en ligne.

Ces mêmes documents sont disponibles au sein de l’Université de Rouen et sont les seuls faisant foi.
6 – CRITERES DE SELECTION DES OFFRES
· Critères de sélection des candidatures : capacités techniques (moyens matériels et humains), capacités financières (chiffres d’affaires), capacités professionnelles (certificats de qualifications professionnelles, certificats de qualité, références) et notamment références en adéquation avec les compétences décrites
· Critères de sélection des offres pondérés comme suit :

( La valeur technique :  60 %
La valeur technique sera évaluée à partir du mémoire technique valant cadre de réponse (document à compléter joint dans le dossier de consultation). 

Le critère « valeur technique » fera l’objet d’une notation sur 60 points avec les sous-critères suivants :
Il sera apprécié à partir des sous-critères suivants :

· Prise en compte du développement durable sur 10 points,

· Moyens humains et techniques dédiés au marché sur 10 points,

· Nature des matériaux, fournitures et matériels sur 10 points,

· Note méthodologique et organisation des travaux sur 30 points.

Le mémoire technique devra impérativement être complété, daté et signé.

Il peut renvoyer à des annexes dans la limite de 10 pages recto-verso (format A4, police de caractère Arial, interligne 1) et sous réserve que les réponses minimales aient été préalablement renseignées sur le mémoire technique.
( Prix : 40 %

Le critère du prix sera noté sur 40 points à partir de la formule de calcul suivante :

Offre la moins chère/offre à évaluer x 40
7 – REGLEMENT DES LITIGES – MODALITES DE RECOURS
7.1 – Règlement des litiges :
En cas de litige, le présent marché pourra faire l’objet d’une tentative de règlement devant le Comité Interregional de Règlement Amiable des différends relatifs aux marchés publics de Nantes :
CCIRA de Nantes
DREETS des pays de la Loire

Immeuble skyline, 22 mail Pablo Picasso

BP 24209

44042 Nantes Cedex 1

Contact : 02 53 46 79 00
Secrétariat du CCIRA de Nantes

Courriel : dreets-pdl.ccira@dreets.gouv.fr
Information aux requérants et aux défendeurs : 
Modalités de transmission de la saisine ou des éléments produits au cours de l’instruction : 
Un exemplaire papier par voie postale et un envoi dématérialisé avec un lien de téléchargement.

N.B. : le n° SIRET du CCIRA de Nantes est celui de la structure qui l’héberge, à savoir la DREETS DES

PAYS DE LA LOIRE dont le n° SIRET est le 130 029 283 00012
En cas d’échec de la tentative amiable, les parties pourront recourir à la transaction telle que définie aux articles 2044 et suivants du Code Civil. L’acceptation du résultat de la transaction implique renonciation à tout recours ultérieur pour le même objet.
Si les litiges ne peuvent être réglés à l’amiable, la juridiction compétente sera celle du ressort d’appartenance du siège du pouvoir adjudicateur contractant.
Le droit applicable au présent marché est le droit français.

7.2 – Voies et délais de recours :
Les recours suivants pourront être introduits devant :

Tribunal Administratif de Rouen
53, avenue Gustave Flaubert
76000 Rouen
Téléphone : 02 35 58 35 00
Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr
· Référé précontractuel prévu aux articles L551-1 à L551-12 et R551-1 du Code de Justice Administrative, pouvant être exercé depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la signature du contrat.

· Référé contractuel prévu aux articles L551-13 à L551-23 du Code de Justice Administrative pouvant être exercé dans les délais prévus à l’article R551-7 du CJA.
· Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés (dans un délai de 2 mois à compter de la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique).
Règlement de la consultation
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